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Nouveaux modèles et perspectives tarifaires  

À l’occasion de son Assemblée générale, l’Association valaisanne des distributeurs 
d’électricité (AVDEL) dresse le constat d’un secteur en profonde transformation. Entre 
évolution régulatoire, adaptation des réseaux, intégration croissante des énergies 
renouvelables, enjeux liés à l’accord avec l’Union européenne et évolution des prix à 
l’horizon 2027, les défis sont multiples. L’assemblée a également été marquée par un 
renouvellement du comité et un changement de présidence. 

 

Le développement du photovoltaïque, de la mobilité électrique et des pompes à chaleur modifie en 
profondeur les flux d’électricité. Historiquement conçus pour acheminer l’énergie de manière 
descendante, les réseaux doivent aujourd’hui fonctionner de manière bidirectionnelle, avec des 
injections locales croissantes. Cette transformation implique des investissements importants dans les 
infrastructures, la digitalisation et les outils de pilotage en temps réel. Elle soulève également la question 
du stockage de l’électricité en sus de celui des barrages, qui devient un enjeu clé pour gérer les 
excédents de production, lisser les pointes et garantir la stabilité du système. 

Dans ce contexte, le cadre légal ouvre de nouvelles opportunités aux consommateurs en leur 
permettant de devenir de véritables acteurs de la transition énergétique. Les communautés électriques 
locales (CEL) permettent à des producteurs et consommateurs situés sur le territoire d’une même 
commune de partager localement l’électricité produite, notamment d’origine photovoltaïque. Pour les 
gestionnaires de réseaux de distribution (GRD), cela implique une adaptation des systèmes de 
comptage, de facturation et de gestion des flux, afin de distinguer précisément les échanges internes à 
ces communautés de ceux transitant par le réseau public. 

Au-delà des défis techniques, ces évolutions constituent également une opportunité pour les GRD, qui 
peuvent développer de nouveaux services, notamment en matière de gestion des données, 
d’information aux clients et d’accompagnement dans la mise en place de ces nouveaux modèles 
énergétiques. 

Accord avec l’Union européenne : un enjeu stratégique pour la Suisse 

Les discussions autour d’un accord sur l’électricité entre la Suisse et l’Union européenne restent au 
cœur des préoccupations de la branche. Une meilleure intégration au marché européen pourrait 
renforcer la sécurité d’approvisionnement, mais elle entraînera également des adaptations importantes 
en termes de fonctionnement du marché, de gestion des données et de cadre réglementaire. 

L’AVDEL suit de près ces évolutions, qui seront discutées aux chambres entre 2026 et 2027, et plaide 
pour une mise en œuvre pragmatique, compatible avec les réalités opérationnelles des distributeurs et 
garantissant la stabilité du système électrique.  

 



 

 

Prix de l’électricité : vers une nouvelle logique à l’horizon 2027 

Dans un contexte d’investissements importants pour moderniser les réseaux et intégrer les nouvelles 
productions, les troubles géopolitiques au Moyen-Orient nous entraînent dans une phase d’incertitudes 
avec, actuellement, une tendance haussière des prix sur les marchés. Les annonces respectives des 
prix 2027 des gestionnaires de réseaux de distribution se feront, comme chaque année, avant la fin du 
mois d’août. Les répercussions tarifaires dépendront de l’évolution de la situation de guerre et de la 
stratégie d’approvisionnement de chacun.  

Renouvellement du comité et nouvelle présidence 

Le début de l’année 2026 a été marqué par l’arrivée de trois nouveaux membres au sein du comité, 
Frédéric Lin (Bas-Valais Energie), Bertrand Coppey (Dransgrid) et David Mottet (Genedis), renforçant 
ainsi les compétences de l’association. 

Après dix-neuf années au comité de l’association, dont six comme président, Philippe Délèze (Genedis) 
a décidé de transmettre la fonction. Son mandat aura notamment été marqué par la gestion de la crise 
énergétique de 2022 et par des évolutions structurelles majeures du secteur, avec le développement 
des énergies renouvelables, la transformation des réseaux et l’émergence de nouveaux modèles de 
consommation. 

L’Assemblée générale tenue le 30 avril 2026 a élu Patrick Maret (OIKEN) à la présidence de l’AVDEL. 
Cette transition s’inscrit dans une volonté de continuité, tout en apportant une nouvelle dynamique pour 
accompagner les défis à venir. 
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